
a) lorsqu’il exerce une activité de gestion et pas seulement une 
activité de conseil ou 

b) lorsqu’en raison de sa nature, la prestation se distingue 
d’autres prestations par une particularité caractéristique aux 
fins de l’exonération selon cette disposition ou 

c) lorsque ce gestionnaire agit en exécution d’un mandat au 
sens de l’article 5 octies de la directive 85/611/CEE ( 2 ) telle 
que modifiée 

( 1 ) Sixième directive 77/388/CEE du Conseil du 17 mai 1977 en 
matière d’harmonisation des législations des États membres relatives 
aux taxes sur le chiffre d’affaires — système commun de taxe sur la 
valeur ajoutée: assiette uniforme, JO L 145, p. 1 

( 2 ) Directive 2001/107/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 
janvier 2002 modifiant la directive 85/611/CEE du Conseil portant 
coordination des dispositions législatives, règlementaires et adminis
tratives concernant certains organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières (OPCVM) en vue d’introduire une règlementation 
relative aux sociétés de gestion et aux prospectus simplifiés, JO 
2002, L 41, p. 20 
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Questions préjudicielles 

1) Est-il conforme aux objectifs communautaires figurant à 
l’article 48 du traité sur le fonctionnement de l’Union Euro
péenne et à l’article 3 du règlement n o 1408/71/CEE du 14 
juin 1971 ( 1 ), ainsi qu’au libellé de l’annexe VI.D.4) du règle
ment n o 1408/71/CEE du Conseil, du 14 juin 1971, relatif à 
l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs 
salariés et à leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la 
Communauté, d’interpréter cette annexe VI.D.4 en ce sens 
que, pour le calcul de la prestation théorique espagnole 
effectué sur les bases de cotisation réelles de l’assuré, 
durant les années précédant immédiatement le paiement 
de la dernière cotisation à la Sécurité sociale espagnole, la 
somme obtenue doit être divisée par 210, ce nombre étant 
le diviseur établi pour le calcul du montant de base de la 
pension de retraite conformément à l’article 162, paragraphe 
1, de la Ley General de la Seguridad Social? 

2) (en cas de réponse négative à la première question): «Est-il 
conforme aux objectifs communautaires figurant à l’article 
48 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et 
à l’article 3 du règlement n o 1408/71/CEE et aux termes de 

l’annexe VI.D.4) du règlement du Conseil, du 14 juin 1971, 
relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux 
travailleurs salariés et à leur famille qui se déplacent à l’inté
rieur de la Communauté, d’interpréter cette annexe VI.D.4 
en ce sens que, pour le calcul de la prestation théorique 
espagnole effectué sur les bases de cotisation réelles de 
l’assuré, durant les années précédant immédiatement le paie
ment de la dernière cotisation à la sécurité sociale espagnole, 
la somme obtenue doit être divisée par le nombre d’années 
cotisées en Espagne?» 

3) (en cas de réponse négative à la deuxième question et quelle 
que soit la réponse positive ou négative à la première ques
tion): «L’annexe XI.G.3 sous a), du règlement (CE) n o 
883/2004 ( 2 ) du Parlement européen et du Conseil du 29 
avril 2004 sur la coordination des systèmes de sécurité 
sociale est-elle applicable par analogie au présent cas 
d’espèce afin de satisfaire aux objectifs communautaires figu
rant à l’article 48 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
Européenne et à l’article 3 du règlement n o 1408/71/CEE du 
Conseil, du 14 juin 1971, relatif à l’application des régimes 
de sécurité sociale aux travailleurs salariés et à leur famille 
qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté, et cette 
application permet-elle en conséquence d’utiliser pour la 
période de cotisation au Portugal la base de cotisation en 
Espagne se rapprochant le plus dans le temps de cette 
période, compte -tenu de l’évolution des prix à la consom
mation?» 

4) (en cas de réponse négative à la première, à la deuxième et à 
la troisième question): «Dans l’hypothèse où aucune des 
interprétations ci-dessus proposées ne serait totalement ou 
partiellement correcte, quelle serait l’interprétation de 
l’annexe VI.D.4) du règlement n o 1408/71/CEE du Conseil, 
du 14 juin 1971, relatif à l’application des régimes de sécu
rité sociale aux travailleurs salariés et à leur famille qui se 
déplacent à l’intérieur de la Communauté, qui, tout en étant 
utile à la résolution du litige, serait la plus conforme à la fois 
aux objectifs communautaires figurant à l’article 48 du traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne et à l’article 3 
du règlement n o 1408/71/CEE, du 14 juin 1971, et au 
libellé de l’annexe VI.D.4)?» 

( 1 ) JO L 149, p. 2. 
( 2 ) JO L 166, p. 1. 
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